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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport propose d’affecter plusieurs autorisations de programme, au titre des travaux
dans les EPLE, pour un montant total de 19 645 238 € ainsi que 423 000 € de désaffectations.

1. Affectations « marchés et dotations »

Les affectations  concernent des  marchés à procédure adaptée, des  accords-cadres à bons de
commande ou marchés subséquents (existants ou en cours de renouvellement) qui se répartissent
de la manière suivante :

-  11 000 000 €  d’affectation globale pour les accords-cadres à bons de commande  de  travaux
relatifs aux marchés suivants (cf. annexe 2 à la présente délibération) :

 Marché de travaux d’électricité et faux plafonds,
 Travaux  de  maintenance,  réparation  et  mise  en  conformité  des  installations  de  génie

climatique,
 Marché travaux de plomberie,
 Travaux de toitures couverture et étanchéité,
 Marché de câblage multimédia,
 Marché  de  travaux  et  de  mise  aux  normes  et  de  réparation  de  VRD  et  de  réseau

d’assainissement,
 Marché de travaux serrurerie métallerie,
 Marché de travaux d’enlèvement ou de neutralisation de matériaux contenant de l’amiante.
 Travaux SSI,
 Travaux de peinture,
 Travaux de revêtement de sol,
 Travaux tous corps d’état (TCE),
 Travaux menuiserie extérieure/vitrerie,
 Travaux maçonnerie/carrelage,
 Travaux de menuiseries intérieures et de parquetage.

Les affectations concernent également des  opérations  individualisées par lycée, dont la gestion
sera  assurée directement  par  les  services  régionaux  via  la  passation  de marchés  (procédure
adaptée ou subséquent) ou déléguée aux lycées, soit :

- 810 000 € pour la mesure de rentrée Léonard De Vinci St Germain en Laye (78) en annexe 1 à la
présente délibération. 

- 7 030 526 €  pour les travaux de «  Grosses réparations dans les lycées » de la  région Île-de-
France détaillés en annexe 2 à la présente délibération, dont une opération de 500 000 € pour la
végétalisation des cours Nord et Sud du lycée Saint Exupéry à Mantes la Jolie (78) 

- 305 712 € de dotations aux EPLE afin d’effectuer divers travaux de maintenance non couverts 
par les accords-cadres comme détaillés en annexe 2 à la présente délibération. 

2. Refondation du bâtiment principal et du gymnase du lycée Fénelon à Paris 06

Par délibération n° CR 2021-012 du 04 février 2021 concernant la revoyure du plan d’urgence pour
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les  lycées  franciliens,  la  Région  Ile-de-France  a  établi une  convention  de  mandat  avec  le
mandataire régional Ile De France Construction Durable pour la refondation du bâtiment principal
du lycée Fénelon Paris 06.
Dans  le  cadre  de  cette  opération,  Il  est  proposé  d’affecter  un  complément  d’autorisation  de
programme  de  499 000 € pour  l’opération  de  refondations  et  rénovation  du  gymnase
conformément à l’annexe 1 jointe à la présente délibération, sur le chapitre 902 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP222-001 «  Opérations travaux  dans les lycées publics » (122001), action «  Rénovation des
lycées  publics  »  (12200104)  du  budget  2025. Ce  complément  doit  permettre  de  finaliser  les
travaux  complémentaires  relatifs  aux  verrières et  au  remplacement  du groupe électrogène, la
poursuite et le renouvellement du contrat de surveillance des fissures, ainsi que la prise en charge
de l’ajustement des honoraires du maitre d’œuvre et du mandataire. 

3. Désaffectation programme HP222-001 « Opération travaux dans les lycées 
publics »

Il est proposé de désaffecter partiellement l’opération de travaux de mise en place et location d’un
bâtiment modulaire au lycée Ferdinand Buisson à Ermont (95) d’un montant de 2 604 202 €, votée
par la  délibération  n°  CP  2025-084 du  27mars  2025,  à la  suite d’une rectification d’erreur  de
référence intervenue dans l’établissement du devis initial ramené après correction à 2 180 713,43
€.  La  désaffectation d’un  montant  de  423 000 € est  opérée  au  bénéfice  du  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222  «  Lycées
publics  »,  programme  HP222-001 «  Opération  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200105) «  Bâtiments démontables  » du budget 2025, conformément à l’annexe  3 jointe à la
présente délibération.

4. Transferts

Les  autorisations  de  programme disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-
002 «  Travaux  de  maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  lycées  publics  »,  étant
insuffisantes pour assurer les affectations des actions (12200201) « Grosses réparations dans les
lycées publics » et (12200203) «  Travaux de maintenance réalisés par les lycées publics », il a
été procédé aux transferts d’un montant de  17 533 137  € du budget 2025 comme détaillés ci-
dessous : 

Actions
destinatrices

Libelle
actions
destinatrices

Montant Programme
s
sources

Actions
sources

Libellé
actions
sources

12200201 Grosses réparations
dans  les  lycées
publics 

17 227 425 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
neufs

12200203 Travaux  de
maintenance
réalisés  par  les
lycées publics

305 712 € HP222-001 12200103 Construction
des  lycées
neufs

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

TRAVAUX DANS LES EPLE - 5ÈME RAPPORT DE L'ANNÉE 2025 - BUDGET
2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 21 janvier 2016  « relative  à la mise en place du bouclier de
sécurité » ;

VU la délibération n° CR  2017-59 du 8 mars 2017  « relative au  plan d’urgence pour les lycées
franciliens – des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 » ;

VU la  délibération  n°  CP 2021-026  du 21  janvier  2021  « relative  au  plan  d’urgence  pour  les
lycéens franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en
œuvre – 1er rapport » ; 

VU la délibération n° CR 2021-012 du 04 février 2021 « relative à la revoyure du plan d’urgence
pour les lycées franciliens » ; 

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU  la délibération n°  CR 2022-078 du  12 décembre 2022 « relative à la révision du  règlement
budgétaire  et  financier et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement » ;

VU la délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023 « relative aux travaux dans les EPLE de 
la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2023 – budget 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2025-084 du 27 mars 2025 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 2ème rapport de l’année 2025 – budget 2025 » ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-328 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;
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Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 1 de la présente délibération,
un montant  d'autorisations  de programme de  1  309 000 € disponible sur  le  chapitre 902 «
Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222 « Lycées
publics  »,  programme  HP222-001  «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200104) « Rénovation des lycées publics » du budget 2025.

Article 2 :

Décide  d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en  annexes 2  de la  présente
délibération, un montant d'autorisations de programme de 18 030 526 €, disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics »,  programme  HP222-002  «  Travaux de maintenance et  grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget
2025.

Article 3 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 2 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisation  de  programme  de  305 712 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics  »,  programme  HP222-002  « Travaux de maintenance et  grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200203) « Travaux de maintenance réalisés par les lycées publics » du
budget 2025.

Article 4 :

Subordonne le versement des dotations objet de l’annexe 2 à la signature de conventions
conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023
et autorise la Présidente du conseil régional à les signer.

Article 5 :

Décide  de  désaffecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3 de  la  présente
délibération, un montant d’autorisation de programme de 423 000 €, disponible sur le chapitre 902
« Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222 « Lycées
publics  »,  programme  HP222-001  «  Opération  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200105) « Bâtiments démontables » du budget 2025

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexes 1 et 2 : affectations marchés et dotations

2025-10-29 11:53:17 



 1

1 



 

ublics

 2 



 

ublics

 2

 :



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 14 RAPPORT N° CP 2025-328

Annexe 3 : Désaffectation HP222-001
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ANNEXE 3
DESAFFECTATION  

Chapitre : 902
HP222-001 Opérations travaux dans les lycées publics

Dept Commune Code UAI Objet intervention Code Action Code Nature Dossier IRIS Montant Motif

95 ERMONT F Buisson 0950657Y 12200105 21351 D2500302

Total annexe 3

Nom de 
l'établissement

Référence 
délibération 

d'origine 

TX MISE PLACE ET LOC BD R+1 SALLES INFO 
BANALISEES SANITAIRES 423 000,00 €

CP 2025-084 du 
27/03/2025 

BDC ramené de 2 604 202€ à 2 180 
713,43€ suite erreur de référence dans le 
devis initial

423 000,00


